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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Montant des pensions
Question écrite n° 49000

Texte de la question

M. Alfred Trassy-Paillogues appelle l'attention de M. le ministre de la defense sur la situation des marechaux
des logis-chefs pensionnes. Il apparait en effet que, malgre l'arrete du 5 avril 1995 prevoyant l'alignement de
leurs pensions apres 21 ans de service sur celles des gendarmes places a l'echellon exceptionnel, les
marechaux des logis-chefs pensionnes avant le 1er janvier 1986 ne peuvent beneficier de ces dispositions et
leurs pensions restent donc inferieures a celles des gendarmes. De plus, les baremes retenus ne tiennent pas
compte de la superiorite hierarchique des marechaux des logis-chefs sur les gendarmes. Il aimerait savoir si des
mesures sont envisageables pour remedier a cette discrimination.

Texte de la réponse

Depuis le 1er aout 1995, l'echelon exceptionnel de gendarme, dont la creation remonte au 1er janvier 1986, est
dote d'un indice superieur a l'indice le plus eleve obtenu par les marechaux des logis-chefs a vingt et un ans de
service. Afin de remedier a une telle situation, le ministere de la defense a engage des negociations
interministerielles qui ont conduit a la publication, au Journal officiel du 15 avril 1995, de l'arrete du 5 avril 1995.
Celui-ci prevoit la revalorisation des pensions des marechaux des logis-chefs, retraites depuis le 1er juillet 1986
et ayant au moins vingt et un ans et six mois de service, sur la base d'un indice au moins egal a celui afferent a
l'echelon exceptionnel du gendarme. Toutefois, les marechaux des logis-chefs radies des cadres anterieurement
au 1er juillet 1986 ne peuvent pretendre a une telle revision. En effet, avant cette date, aucun gendarme n'a pu
beneficier d'une pension de retraite calculee sur l'echelon exceptionnel, puisqu'il ne pouvait pas reunir six mois
de service dans cet echelon. Dans ces conditions, les marechaux des logis-chefs retraites avant le 1er juillet
1986 continuent a percevoir une pension de retraite superieure a celle des gendarmes ayant atteint, a cette
epoque, le dernier echelon de leur grade. La situation des interesses n'est donc pas discriminatoire et reste
conforme a l'equite.
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